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Rapport de nom de la municipalité suivant la fin d’un état d’urgence local 

1) Portée du rapport
Le présent rapport est produit conformément aux dispositions de l’article 26 de la Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux sinistres à la suite de l’état d’urgence local déclaré le date à heure et renouvelé jusqu’au date, sur tout ou partie du territoire de la municipalité de nom de la municipalité. 
Il a notamment pour objet de rendre compte de la nature du sinistre ayant nécessité de déclarer l’état d’urgence ainsi que des pouvoirs extraordinaires exercés dans ce contexte, en vertu des dispositions du premier alinéa de l’article 23 de Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux sinistres. Il précise également en quoi les règles habituelles de fonctionnement de la municipalité étaient insuffisantes pour prendre les actions immédiates requises pour protéger la vie, la santé ou l’intégrité des personnes.

2) Description du sinistre à l’origine de l’état d’urgence
Le date, tel sinistre est survenu sur le territoire de la municipalité de nom de la municipalité (décrire la nature du sinistre ainsi que ses conséquences [pour ce faire, vous pouvez vous référer au rapport de sinistre réalisé en application de l’article 17 de la Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux sinistres, qui comporte cette information]). 
Dans ce contexte, l’état d’urgence local a été déclaré par municipalité ou maire en vertu de l’article 19 ou 20 de la Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux sinistres, considérant que (expliquer de façon précise en quoi les règles habituelles de fonctionnement étaient insuffisantes pour protéger la vie, la santé ou l’intégrité des personnes). 

3) Déclaration d’état d’urgence local et renouvellement
Ce point d’information est facultatif, mais il est proposé de le remplir pour faciliter le repérage des documents et obtenir un portrait d’ensemble.
	Déclaration initiale
	Date
	Heure
	N° de résolution
	Territoire visé

	Conseil municipal ou maire
	année-mois-jour
	hh:mm

	
	



	Renouvellement
(Conseil municipal) 
	Date
	Heure
	N° de résolution
	Territoire visé

	
	année-mois-jour
	hh:mm

	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	









4) Pouvoirs extraordinaires exercés 
Durant l’état d’urgence, les pouvoirs extraordinaires ci-dessous ont été exercés par la municipalité ou par les personnes habilitées à agir dans le cadre de celui-ci :
☐ 	Contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles particulières;
☐ 	Ordonner, puisqu’il n’y avait pas d’autre moyen de protection, l’évacuation de personnes ou leur mise à l’abri, dont leur confinement;
☐	Requérir les services de toute personne en mesure d’aider les effectifs déployés;
☐ 	Réquisitionner dans le territoire municipal les moyens de secours et les lieux d’hébergement privés nécessaires;
☐  	Accorder, pour le temps jugé nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures d’intervention, des autorisations ou des dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence de la municipalité;
☐  	Faire les dépenses et conclure les contrats jugés nécessaires.

Divers documents peuvent être joints en annexe, par exemple : 
· une copie des résolutions du conseil municipal relatives à la déclaration d’état d’urgence local ou à son renouvellement;
· la déclaration effectuée par le maire, le cas échéant;
· le ou les rapports motivés déposés au conseil municipal en application de l’article 25 de la Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux sinistres;
· la liste des dépenses effectuées et des contrats octroyés suivant l’exercice du pouvoir extraordinaire prévu à cet effet à l’article 23; 
· les rapports techniques, le cas échéant;
· etc. 




* Ce document n’a pas de valeur officielle et doit être adapté aux particularités de la municipalité.
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